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 n° 126 499 du 30 juin 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X, 

 

  Ayant élu domicile : X, 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile, 

et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et 

à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de « la décision prise […] le 03.11.2011 déclarant irrecevable une demande 

d’autorisation de séjour introduite le 06.05.2011 sur pied de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, notifiée 

[…] le 28.02.2012 ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié à la même date sous la 

forme d’une annexe 13 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2014 convoquant les parties à l’audience du 15 avril 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me N. EVALDRE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en décembre 2007 à une date indéterminée, muni de son 

passeport national revêtu d’un visa touristique valable 7 jours. 

 

1.2. Le 17 septembre 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la Loi. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision prise par la partie 

défenderesse en date du 18 mars 2011. 

 

1.3. Le 13 avril 2011, il s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire. 
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1.4. Le 6 mai 2011, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la Loi.  

 

1.5. En date du 3 novembre 2011, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision 

d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le territoire. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare vivre en Belgique depuis octobre 2005. Cependant, à l'analyse de son dossier 

administratif, force est de constater qu'un cachet de « départ» daté du 13.12.2007 est présent sur son 

passeport. En effet, nous constatons que l'intéressé serait arrivé en Belgique en 2007 muni d'un visa C 

(touristique) valable 7 jours. De plus, à aucun moment, il n'a comme il est de règle tenté de lever une 

autorisation de séjour provisoire de plus de trois mois dans son pays d'origine. Aussi est-il à l'origine du 

préjudice qu'il invoque, comme en témoigne une jurisprudence constante du Conseil d'Etat (Arrêt n° 

95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

Notons également que l'intéressé a prolongé indûment son séjour au-delà de son visa court séjour. Sa 

demande d'autorisation de long séjour n'a pas été faite en séjour régulier, le séjour de l'intéressé 

couvert par son visa se terminant au plus tard le 20.12.2007. Or nous constatons qu'au lieu de retourner 

dans son pays d'origine ou de résidence afin d'y introduire une demande d'autorisation de séjour 

comme il est de règle, l'intéressé a préféré attendre presque trois ans (date de sa première demande) 

en séjour illégal sur le territoire avant d'introduire sa demande. L'intéressé est bien le seul responsable 

de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

Concernant les éléments d'intégration (l'intéressé dispose de témoignages de proches affirmant qu'il est 

bien intégré, le fait qu'il parle le français) et de « longueur du séjour » notons que ces éléments ne sont 

pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour y 

introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront 

évoqués (Conseil d'Etat - Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). 

 

En ce qui concerne le fait que l'intéressé soit désireux de travailler et qu'il dispose d'une promesse 

d'embauche, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'un 

permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. 

 

Quant au fait que l'intéressé ne pourrait retourner dans son pays d'origine car il perdrait le bénéficie de 

sa promesse d'embauche ainsi que de son intégration, il n'avance aucun élément pour démontrer ses 

allégations qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de regagner 

temporairement son pays d'origine. En effet, on ne voit pas en quoi un retour temporaire dans son pays 

d'origine ou de résidence afin d'y lever les autorisations requises à son séjour en Belgique mettrait à mal 

son intégration ou la promesse d'embauche dont il dispose. 

 

Quant au fait que l'intéressé avait introduit une première demande de régularisation qui a été déclarée 

irrecevable, cet élément n'est pas non plus révélateur d'une impossibilité de retourner, au moins 

temporairement, au pays d'origine pour y introduire une demande d'autorisation de séjour.(Conseil 

d'Etat - Arrêt n° 109.765 du 13.08.2002). 

 

En conclusion l'intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l'impossibilité 

d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine 

ou de résidence sur la base de l'article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du délégué du Secrétaire d’Etat à la 

Politique de migration et d’asile en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers (M.B. du 27 

octobre 1981), tel qu'inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié 
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par l’A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le 

territoire dans les 30 (trente) jours après la notification. 

 

MOTIF(S) DE LA MESURE: 

• Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80-Article 7 al. 1,2°). 

o L'intéressé possède un visa C (touristique) valable 7 jours entre le 12.12.2007 et le 

20.12.2007. Nous constatons que ce délai est dépassé ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « l’excès de pouvoir, de l’erreur manifeste d’appréciation, 

de la violation du pouvoir discrétionnaire et du pouvoir d’appréciation de l’administration, violation du 

devoir de bonne administration et de minutie, du devoir de prudence, de la violation des articles 9bis et 

62 de la loi du 15.12.1980, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 portant obligation de 

motivation des actes administratifs ». 

 

2.2. Il reproche à la partie défenderesse de « se contenter de rejeter tous les éléments invoqués par le 

requérant en précisant que ceux-ci ne sont pas des circonstances exceptionnelles » sans tenir « compte 

du fait que le requérant vit en Belgique depuis plusieurs années et a pu fournir des éléments qui 

justifient de son intégration et de son implication dans la vie sociale belge », de sorte que la partie 

défenderesse « a commis une erreur de motivation ».  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil relève que l’excès de pouvoir que le requérant invoque est une cause 

générique d’annulation et non une disposition ou un principe de droit susceptible de fonder un moyen, 

de sorte que le moyen unique, en ce qu’il en invoque la violation de l’excès de pouvoir, est irrecevable. 

 

Par ailleurs, force est de constater qu’en ce que le moyen unique est pris de la « violation du devoir de 

bonne administration et de minutie, du devoir de prudence », le requérant ne développe pas en quoi et 

comment ces principes ont pu être violés par la décision attaquée. 

 

Or, l’exposé d’un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit et/ou le principe 

violé, mais également la manière dont ces derniers auraient été violés. Dès lors, en ce qu’il est pris de la 

violation de ces principes, le moyen est irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle qu’une demande d'autorisation de séjour, introduite en 

application de l'article 9bis de la Loi requiert un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une 

part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, 

le fondement de la demande de séjour. L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la 

recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance 

exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour. Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances 

exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. Elle peut 

examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que l’intéressé a invoqués pour 

justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans hésitation possible, de l'ensemble de l'acte 

qu'elle a entendu demeurer au stade de la recevabilité et que le demandeur ne puisse se méprendre sur 

la portée de la décision. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a examiné la demande d’autorisation de séjour sous l’angle de 

la recevabilité, analysant les éléments invoqués par le requérant et leur opposant son raisonnement 

sous forme de motifs d’irrecevabilité dans la décision litigieuse, pour conclure qu’aucun des éléments 

invoqués ne pouvait être qualifié de circonstance exceptionnelle et ne justifiait une dérogation à la règle 

générale de l’introduction de la demande dans le pays d’origine.  

 

En effet, dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de 

la Loi, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition 

constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne 

directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays 

d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour 
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lesquels le séjour est demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » 

précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire 

de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une 

demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par 

l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large 

pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement. 

 

Les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9bis de la Loi sont donc des circonstances 

dérogatoires destinées, non pas à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, mais bien à justifier les raisons pour lesquelles la demande est formulée en 

Belgique et non à l'étranger. 

 

3.2.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il s’agit d’un contrôle de légalité en vertu 

duquel le Conseil, n’étant pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée, se limite à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2.3. En l’espèce, contrairement à ce qu’affirme le requérant, il ressort du dossier administratif et des 

motifs de l’acte attaqué que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux 

éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour qui lui a été adressée le 6 mai 2011, en 

expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle 

au sens indiqué supra. En effet, la longueur du séjour du requérant sur le territoire, son intégration et 

son implication dans la vie sociale belge, tous ces éléments invoqués dans sa demande de séjour ont 

pu être écartés, faute pour le requérant d'avoir démontré qu'ils étaient de nature à entraver, dans le cas 

d'espèce, un retour temporaire au pays d’origine. 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie défenderesse a fourni au 

requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui permet de comprendre les raisons pour 

lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour. 

Exiger davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie 

défenderesse à répondre distinctement à chaque allégation du requérant, ou encore l’obliger à fournir 

les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son obligation de motivation. 

 

3.2.4. En conséquence le moyen unique n’est pas fondé. 

 

3.3. S’agissant de l'ordre de quitter le territoire notifié au requérant en même temps que la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, il s’impose de constater, compte tenu de ce qui 

précède, qu’il est motivé à suffisance de fait et de droit par la constatation que, d’une part, l’intéressé 

demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 de la Loi ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n’est pas dépassé, tel que prévu à l’article 7, alinéa 1, 2°, de la Loi, et que, 

d’autre part, l’intéressé possède un visa dont le délai de validité est dépassé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente juin deux mille quatorze 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 


